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ONT VOTÉ CONTRE:

Mm.

Néant Néant

M. l'Orateur: Je déclare la motion adoptée.

(Le bill est lu pour la deuxième fois et renvoyé au
comité permanent de l'agriculture.)

• (1630)

M. l'Orateur: Avant que la Chambre passe à autre
chose, je crois que le député de Cape Breton-East Rich-
mond (M. MacInnis) veut invoquer le Règlement.

M. MacInnia: J'invoque le Règlement, monsieur l'Ora-
teur. Conformément au Règlement, le vote du ministre
des Affaires indiennes et du Nord canadien (M. Chrétien)
ainsi que le vote du ministre de la Santé nationale et du
Bien-être social (M. Munro) devraient être annulés.

Une voix: Pourquoi?

* * *

LA LOI SUR LA SÉCURITÉ DE LA VIEILLESSE

MODIFICATIONS RELATIVES À L'INDEXATION, LA
RÉSIDENCE ET LA MAJORATION DU SUPPLÉMENT

L'hon. John C. Munro (ministre de la Santé nationale et
du Bien-être social) propose: Que le bill C-207, tendant à
modifier la loi sur la sécurité de la vieillesse, soit lu pour
la 2e fois et renvoyé au comité permanent de la santé, du
bien-être social et des affaires sociales.

-Monsieur l'Orateur, c'est avec un vif plaisir que je
prends la parole aujourd'hui pour recommander à la
Chambre d'adopter rapidement le projet de loi dont elle
est saisie. A ce propos, il serait utile de faire le bilan des
réalisations du gouvernement libéral depuis 1963 en ce qui
a trait à l'amélioration de la sécurité financière des Cana-
diens de plus de 65 ans, surtout par rapport à celles du
gouvernement précédent jusqu'en 1963. Compte tenu de
l'aide que nous avons fournie aux citoyens âgés, je pense
que vous allez constater, monsieur l'Orateur, que ce bilan
est fort enviable.

En 1963, la pension de sécurité de la vieillesse était de
$65 par mois. En 1964, sous le régime des libéraux, on
l'augmentait à $75 par mois. Deux ans après, en 1966, le
gouvernement progressait de nouveau dans ce domaine et
présentait une série de nouvelles mesures qui augmen-
taient encore le revenu de base de nos concitoyens âgés. Il
ajoutait alors un supplément de $30 par mois à la pension
de base de sécurité de la vieillesse, somme que pouvaient
toucher les pensionnés qui n'avaient pas d'autres ressour-
ces pour leur retraite. A cette époque, soit en 1966, les
bénéficiaires de la pension de sécurité de la vieillesse et
du supplément de revenu garanti pouvaient toucher jus-
qu'à $105 par mois.
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